[bookmark: extractive]Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur le rôle de la politique de développement de l’Union européenne dans la transformation des industries extractives pour le développement durable dans les pays en développement
1. Rapporteur(e): Barry ANDREWS (Renew / IE)
2. Numéros de référence: 2023/2031 (INI) / A9-0322/2023 / P9_TA(2023)0465
3. Date d’adoption de la résolution:  13 décembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission du développement (DEVE)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution invite l’Union européenne à faire des principes du développement durable une priorité de ses actions extérieures, et en particulier de ses politiques relatives aux industries extractives dans les pays en développement. Elle vise à faire en sorte que les actions extérieures de l’UE dans le secteur des industries extractives contribuent au développement inclusif et durable, respectent les droits de l’homme et protègent l’environnement. La résolution souligne l’importance de créer des situations gagnant-gagnant qui profitent aux communautés locales, de promouvoir un développement axé sur les personnes et l’environnement et d’aider les pays à faibles revenus riches en ressources à se détacher des modèles extractivistes. Elle insiste également sur la nécessité de respecter les droits des populations locales, notamment des peuples autochtones, et de lutter contre le travail forcé et le travail des enfants.
Dans sa résolution, le Parlement européen prie instamment l’Union de soutenir les efforts des pays en développement visant à réduire leur dépendance aux industries extractives, à diversifier leurs économies et à gérer leurs recettes de manière transparente. Il appelle également à renforcer le dialogue et la coopération avec les organisations de la société civile, les syndicats et les communautés locales dans les pays en développement concernés par la présence d’industries extractives. Il souligne la nécessité d’une coopération internationale, et notamment de la promotion du développement durable dans les industries extractives au moyen de partenariats multipartites et d’un soutien aux initiatives régionales et mondiales visant à améliorer la transparence et la responsabilité. L’UE est également invitée à renforcer son cadre politique et juridique, y compris en mettant en place des réglementations contraignantes dans le domaine du devoir de vigilance des entreprises et en intégrant les considérations relatives au développement durable dans les accords de commerce et d’investissement conclus avec les pays en développement.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission est déterminée à continuer de promouvoir la conclusion, avec les pays partenaires riches en ressources, de partenariats mutuellement bénéfiques qui s’étendent à l’ensemble de la chaîne de valeur des matières premières au-delà de l’extraction, et qui contribuent à la création de valeur ajoutée locale, profitent aux communautés locales et respectent les normes environnementales, sociales et de gouvernance les plus élevées (paragraphe 2). Ces efforts sont soutenus dans le cadre de la stratégie «Global Gateway»[footnoteRef:2] et sont conformes aux objectifs de la communication intitulée «Un approvisionnement sûr et durable en matières premières critiques à l’appui de la double transition» et de la législation européenne sur les matières premières critiques. La Commission soutient le renforcement des industries locales par la création de valeur ajoutée et la diversification à l’échelle nationale, ainsi que la coopération en matière de recherche et d’innovation, de renforcement des capacités, de formation et de développement des compétences en tant que domaines clés de coopération dans le cadre des partenariats stratégiques sur les chaînes de valeur des matières premières (paragraphes 5 et 14). [2:  	JOIN(2021) 30 final] 

La supervision effective des projets et le suivi de la mise en œuvre de la stratégie «Global Gateway» sont assurés par les mécanismes et processus existants, complétés par les orientations stratégiques et les conseils du comité «Global Gateway», du groupe consultatif des acteurs du marché «Global Gateway» et de la plateforme de dialogue entre la société civile et les autorités locales «Global Gateway». Cette dernière a une approche inclusive et vise à garantir l’alignement avec les pays partenaires en ce qui concerne les valeurs que constituent la démocratie, la bonne gouvernance, la transparence, les partenariats d’égal à égal et les investissements verts et propres, axés sur la sécurité et stimulant le secteur privé (paragraphe 8).
L’UE s’emploie résolument au renforcement des capacités dans les pays partenaires, y compris au niveau des autorités locales, en particulier dans les pays les plus fragiles. En outre, elle participe activement aux initiatives et forums européens et internationaux les plus pertinents, tels que l’initiative pour la transparence des industries extractives (EITI) et le forum de Paris pour un approvisionnement responsable en minerais de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), au sein desquels les progrès sont régulièrement évalués et des propositions concrètes sont élaborées en vue d’améliorer globalement le cadre économique et réglementaire du secteur des industries extractives (paragraphe 10).
L’UE soutient les capacités de la société civile et la faculté de ses acteurs à agir de manière indépendante en faveur de la bonne gouvernance et du développement, et ce, notamment par l’intermédiaire du programme indicatif pluriannuel thématique en faveur des organisations de la société civile (OSC). Elle continue de promouvoir activement les partenariats multipartites dans le cadre desquels des gouvernements, des OSC, le secteur privé et des institutions internationales se réunissent pour promouvoir le développement durable des industries extractives. À cette fin, elle entend accroître le soutien financier au partenariat européen pour des minerais responsables et, en particulier, au budget disponible pour le financement de projets de développement visant à améliorer les pratiques minières locales et les conditions de l’activité minière artisanale et à petite échelle (paragraphes 9, 19 et 27).
Bien que la directive sur le devoir de vigilance des entreprises en matière de durabilité ne soit toujours pas adoptée, les codes de conduite devraient être une composante obligatoire des obligations de vigilance des entreprises relevant de son champ d’application. Les codes de conduite constituent un outil important pour l’exercice du devoir de vigilance. De nouvelles mesures d’accompagnement sont déjà en cours d’élaboration, aux niveaux tant de la Commission que des États membres, en coordination étroite avec les différents partenaires chargés de la mise en œuvre, sur la base de l’expérience acquise en matière de devoir de vigilance volontaire dans le domaine des droits de l’homme et de l’environnement, et des enseignements qui en ont été tirés. Elles visent à renforcer les capacités des entreprises, des OSC, des communautés locales et des parties prenantes (paragraphe 11).
La prévention et l’élimination du travail des enfants et du travail forcé dans les chaînes d’approvisionnement mondiales constituent l’une des priorités de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale — Europe dans le monde (IVCDCI — Europe dans le monde) et sont financées au titre de divers programmes. Ce dernier dispositif vise à renforcer la coopération multipartite locale, en associant les autorités, le secteur privé, les syndicats et la société civile (paragraphe 13).
L’UE participe activement à des enceintes multilatérales, telles que le partenariat pour la sécurité de l’approvisionnement en minerais conduit par les États-Unis, dans le but de mettre les industries extractives au service du développement durable. L’UE joue également un rôle moteur dans la mise en place d’un club des matières premières critiques qui rassemblerait autour d’une même table les pays producteurs et les pays consommateurs de minerais afin de mettre en évidence les problématiques et les perspectives communes (paragraphe 18).
Depuis 2019, l’UE s’est fortement mobilisée pour la mise à disposition des capacités institutionnelles nécessaires au fonctionnement du Centre pour le développement des minéraux en Afrique, l’agence spécialisée de l’Union africaine chargée de coordonner et de surveiller la mise en œuvre de la Vision du régime minier de l’Afrique. L’un des principaux objectifs est de coopérer avec les autres partenaires de développement et acteurs du secteur privé et de la société civile actifs dans le secteur des industries extractives (paragraphe 24).
Depuis 2016, l’UE s’implique fortement dans le fonctionnement de l’initiative pour la transparence des industries extractives (EITI), en apportant un soutien financier ciblé au secrétariat de l’EITI et en participant activement, en tant qu’observateur, au processus décisionnel du conseil d’administration de l’ITIE. Le financement sous forme de subventions de l’UE a été récemment prolongé jusqu’à la fin de 2027 afin d’aider les pays fragiles à mettre en œuvre les normes de l’EITI. De même, la Commission a récemment étendu le financement de l’UE à l’initiative CONNEX du G7, afin d’aider les pays partenaires en matière de développement à négocier/renégocier des contrats mutuellement avantageux et équitables avec les investisseurs étrangers, en conformité sociale et environnementale avec les normes environnementales, sociales et de gouvernance et les droits de l’homme (paragraphes 25 et 26).
La Commission confirme qu’elle prépare actuellement son premier rapport sur le réexamen du règlement sur les minerais provenant de zones de conflit (paragraphe 31). Le réexamen porte sur les effets que produit le règlement sur le terrain, dans les pays producteurs de minerais 3TG (étain, tungstène, tantale et or), et sur les opérateurs économiques de l’UE. Il analyse en outre le fonctionnement et l’efficacité des mesures d’accompagnement du règlement et comprend des études annexes sur le champ d’application en termes de produits et de risques, ainsi que sur les liens éventuels avec d’autres dispositions législatives en matière devoir de vigilance.
Tous les accords commerciaux conclus par l’UE depuis 2011 incluent des règles relatives au commerce et au développement durable (paragraphe 34), qui imposent aux deux parties de respecter, de promouvoir et de concrétiser les principes relatifs aux droits fondamentaux au travail et à la mise en œuvre effective des conventions internationales du travail et des accords environnementaux, y compris l’accord de Paris sur le changement climatique. Les chapitres des accords de l’UE consacrés au commerce et au développement durable imposent aux deux parties d’appliquer effectivement leur législation en matière d’environnement et de travail, sans y déroger ni l’affaiblir, afin d’encourager le commerce ou les investissements, de coopérer en vue d’une transition vers une économie circulaire et efficace dans l’utilisation des ressources et vers des chaînes d’approvisionnement «zéro déforestation», et de promouvoir des pratiques telles que la responsabilité sociale des entreprises.
